
 Nations Unies  A/76/802–S/2022/314 

   

Assemblée générale 
Conseil de sécurité 

 
Distr. générale 

14 avril 2022 

Français 

Original : anglais 

 

 

22-05627 (F)    190422    250422 

*2205627*  
 

Assemblée générale  Conseil de sécurité 

Soixante-seizième session  Soixante-dix-septième année 

Points 35, 72, 73, 74 et 134 de l’ordre du jour    
 

Prévention des conflits armés 
 

Élimination du racisme, de la discrimination raciale, 

de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée 
 

Droit des peuples à l’autodétermination  
 

Promotion et protection des droits humains 
 

La responsabilité de protéger et la prévention du génocide, 

des crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes 

contre l’humanité 
 

  

 

 

 

  Lettre datée du 12 avril 2022, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent de l’Arménie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le rapport périodique du Médiateur 

pour les droits de l’homme du Haut-Karabakh (République d’Artsakh) (voir annexe) *, 

dans lequel celui-ci recense les attaques ciblées contre la population civile commises 

par l’Azerbaïdjan en vue d’entraver le développement économique, social et culturel 

de la population en la privant de ses moyens de subsistance, entraînant ainsi une crise 

humanitaire au Haut-Karabakh. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 

des points 35, 72, 73, 74 et 134 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Mher Margaryan 

 

 

 

__________________ 

 *  L’annexe est distribuée uniquement dans la langue de l’original.  
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  Annexe à la lettre datée du 12 avril 2022 adressée  

au Secrétaire général par le Représentant permanent de l’Arménie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
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